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(Adultes)  Vous devez encore attendre une autre récompense, que Dieu vous donne par avance dès 
cette vie si vous vous êtes bien appliqués à votre devoir, et si, par votre zèle et la grâce de votre état, 
vous avez su bien fonder vos disciples dans l'esprit du christianisme; c'est que vous aurez une 
satisfaction toute particulière quand ils seront grands (Adultes) de les voir vivre avec justice et piété 
dans l'éloignement des mauvaises compagnies et dans la pratique des bonnes oeuvres.   
(MR  207  3  1)   
                                      

 
(Adulte)  Les visiteurs parleront toujours au père ou à la mère de l'écolier absent, ou à quelque 
personne d'un âge raisonnable (adulte), et dont ils puissent être assurés qu'elle sait la cause de 
l'absence de l'écolier, et que ce qu'elle dit est véridique; ils parleront toujours aux personnes fort 
honnêtement, et les salueront de la part du maître.   (CE  18  9  8)    

                                                                                                                                                                           
 
(Un grand nombre d’adultes se convertissaient à la foi)  C'était cependant la pratique dans la 
primitive Église de donner le sacrement de confirmation à tous aussitôt après le baptême; mais on n'en 
usait ainsi, que parce que dans ce temps on baptisait un très grand nombre d'adultes, qui se 
convertissaient à la foi, qui avaient d'autant plus besoin de ce sacrement, que l'Église étant persécutée 
par les infidèles ils devaient tous les jours se disposer au martyre; et parce qu'on craignait que si on 
différait à leur administrer ce sacrement ils ne fussent faibles dans la persécution, pour avoir manqué 
de ce secours, ayant négligé de le recevoir.  (DA  303  1  9)                                                                                                                                                                         

 
 
(Adultes)  D.  Qui sont ceux qui sont obligés de jeûner ?  R.  Ce sont tous ceux qui ont atteint l'âge de 
21 ans (adultes), à moins qu'ils n'aient un sujet légitime de ne le pas faire.  (GA  17  8)    

                                                                                                                                             
 
  
 
 
 


